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0   Dispositif  de  conditionnement  d'un  vêtement,  notamment  pour  son  expédition  ou  son  transport. 

©  Il  s'agit  d'un  dispositif  de  conditionnement  com- 
prenant  un  bac  (2)  en  forme  de  parallélépipède 
rectangle  relativement  plat  avec  un  fond  et  quatre 
parois  latérales  verticales  dont  une  (12)  pliable  au- 
tour  de  sa  base  rectiligne  (4),  un  couvercle  (3)  pliant 
autour  de  la  tranche  supérieure  (11)  de  la  paroi 
pliable  du  bac  et  un  cintre  (5)  fixé  dans  le  bac  à 
proximité  de  la  paroi,  de  ce  bac,  la  plus  éloignée  de 
sa  paroi  pliable.  Ce  dispositif  comprend  en  outre, 

d'une  part,  un  rouleau  en  carton  (7)  dont  le  diamètre 
(D)  est  supérieur  à  la  moitié  de  la  hauteur  (H)  du  bac 
et  inférieur  à  cette  hauteur  et,  d'autre  part,  formée 
dans  la  face  interne  de  chacune  des  deux  parois,  du 
bac,  contiguës  à  sa  paroi  pliable,  à  proximité  de 
cette  dernière,  une  encoche  en  U  (8,9)  ouverte  vers 
le  haut  et  propre  à  recevoir  de  façon  jointive  et 
facilement  amovible  l'une  des  deux  extrémités  du 
rouleau  en  carton  (7). 
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DISPOSITIF  DE  CONDITIONNEMENT  D'UN  VÊTEMENT,  NOTAMMENT  POUR  SON  EXPÉDITION  OU  SON 
TRANSPORT. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
conditionnement  de  vêtement,  notamment  pour  son 
expédition  ou  son  transport,  en  évitant  de  le  replier 
plusieurs  fois  et  qu'il  soit  chiffonné. 

L'invention  s'applique  plus  particulièrement  aux 
boites  en  carton  pour  expéditions  à  la  clientèle  de 
vêtements,  et  éventuellement  pour  leur  retour  si  le 
client  le  décide  ainsi,  mais  elle  s'applique  égale- 
ment  aux  valises,  sacs  et  analogues  pour  le  trans- 
port  des  vêtements. 

Pour  l'envoi  de  vêtements,  notamment  de  ves- 
tes,  pantalons,  costumes,  robes,  d'une  société  de 
vente  par  correspondance  à  ses  clients,  ou  la  remi- 
se  de  ceux-ci  dans  un  magasin  à  un  client,  les 
vêtements  sont  pliés  à  plusieurs  endroits,  éventuel- 
lement  mis  à  l'intérieur  d'une  housse  en  matière 
plastique,  et  disposés  dans  un  carton  en  forme  de 
parallélipipède  rectangle  relativement  plat.  Le  vête- 
ment,  qu'il  soit  ou  non  dans  une  housse,  n'est  pas 
maintenu  et  lorsqu'il  est  transporté,  par  exemple 
par  la  poste  ou  par  un  camion  routier,  subit  des 
tassements  et  des  affaissements  sur  lui-même  et 
risque  de  se  plisser  ou  même  de  se  mettre  en 
boule. 

En  ce  qui  concerne  les  valises  ou  sacs,  on 
connait  des  dispositifs  constitués  par  un  cintre  fixé 
à  une  extrémité  d'une  des  deux  parties  de  la  valise 
ou  du  sac,  à  savoir  l'extrémité  qui  occupe  la  posi- 
tion  haute  lorsque  la  valise  ou  le  sac  est  en  posi- 
tion  dressée,  ce  cintre  servant  à  maintenir  les 
épaules  de  la  veste  ou  de  la  robe  dans  sa  largeur. 

Généralement  la  hauteur  du  sac  ou  de  la  vali- 
se,  lorsqu'il  est  debout,  est  insuffisante  pour  éviter 
d'avoir  à  plier  une  ou  plusieurs  fois  la  veste  ou  la 
robe.  De  ce  fait,  même  en  utilisant  une  valise  ou  un 
sac  avec  un  cintre  intégré,  on  risque  de  voir  le 
vêtement  se  tasser,  s'affaisser  ou  même  se  mettre 
en  boule  au  cours  du  voyage. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients  et  maintenir 
en  position  fixe  dans  une  valise  un  vêtement,  no- 
tamment  une  veste  ou  une  robe,  en  évitant  son 
tassement,  son  froissement  et/ou  sa  mise  en  boule, 
il  a  déjà  été  proposé  de  faire  comprendre  à  cette 
valise  une  barre  amovible  s'étendant  au  voisinage 
du  fond  de  la  valise,  parallèlement  à  la  ligne  de 
pliure  du  couvercle. 

Cette  barre  présente  en  général  un  petit  dia- 
mètre,  de  l'ordre  de  1  à  2  cm,  et  son  montage 
amovible  dans  la  valise  fait  généralement  intervenir 
la  coopération  de  boutons  rapportés  aux  extrémités 
de  la  barre  avec  des  fentes  évidées  dans  des 
ferrures  spéciales  rapportées  à  l'intérieur  de  la 
valise. 

Ladite  barre  et  ses  ferrures  de  montage  sont 

relativement  coûteuses  et  elles  ne  seraient  pas 
utilisables  dans  des  boites  en  carton  ou  analogues. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  remédier  à 
ces  inconvénients. 

5  A  cet  effet,  les  dispositifs  de  conditionnement 
du  genre  en  question  selon  l'invention  compren- 
nent  encore  un  bac  ouvert  en  forme  de  parallélépi- 
pède  rectangle  relativement  plat  avec  un  fond  et 
quatre  parois  latérales  verticales  dont  une  pliable 

70  autour  de  sa  base  rectiligne,  un  couvercle  pliant 
autour  de  la  tranche  supérieure  de  la  paroi  pliable 
du  bac  et  un  cintre  fixé  dans  le  bac  à  proximité  de 
la  paroi,  de  ce  bac,  la  plus  éloignée  de  sa  paroi 
pliable  et  ils  sont  essentiellement  caractérisés  en 

15  ce  qu'ils  comprennent  en  outre,  d'une  part,  un 
rouleau  en  carton  dont  le  diamètre  est  supérieur  à 
la  moitié  de  la  hauteur  du  bac  et  inférieur  à  cette 
hauteur  et,  d'autre  part,  formée  dans  la  face  interne 
de  chacune  des  deux  parois,  du  bac,  contiguës  à 

20  sa  paroi  pliable,  à  proximité  de  cette  dernière,  une 
encoche  en  U  ouverte  vers  le  haut  et  propre  à 
recevoir  de  façon  jointive  et  facilement  amovible 
l'une  des  deux  extrémités  du  rouleau  en  carton. 

Grâce  à  cette  combinaison  du  cintre  et  du 
25  rouleau,  il  suffit,  après  avoir  ouvert  le  conteneur  et 

enlevé  le  rouleau  de  ses  encoches,  de  disposer  la 
partie  supérieure  du  vêtement,  notamment  les 
épaules  d'une  veste  ou  d'une  robe,  sur  le  cintre, 
d'étaler  le  vêtement  dans  le  conteneur  ouvert,  de 

30  placer  le  rouleau  dans  ses  encoches,  de  replier  la 
partie  inférieure  du  vêtement  autour  du  rouleau  et 
de  refermer  le  conteneur. 

Une  fois  celui-ci  fermé,  le  vêtement  est  tenu  en 
place  par  la  combinaison  du  cintre  et  du  rouleau 

35  qui  ne  peut  plus  s'échapper  de  ses  encoches  du 
fait  de  la  fermeture  du  conteneur,  ce  qui  bloque  le 
rouleau  en  position  dans  ses  encoches. 

L'invention  pourra,  de  toute  façon,  être  bien 
comprise  à  l'aide  du  complément  de  description 

40  qui  suit,  ainsi  que  des  dessins  ci-annexés,  lesquels 
complément  et  dessins  sont,  bien  entendu,  donnés 
surtout  à  titre  d'indication. 

La  figue  1  illustre  une  boîte  en  carton  destinée  à 
l'expédition  de  vêtements  et  comportant  le  dis- 

45  positif  selon  l'invention,  la  boite  étant  ouverte  et 
le  vêtement,  qui  est  une  veste,  étant  mis  en 
place. 
La  figure  2  montre  la  boite  en  cours  de  fermetu- 
re,  à  partir  de  la  position  de  la  figure  1  . 

50  La  figure  3  et  une  coupe  agrandie  de  la  figure  1 
selon  lil-iil. 

Selon  l'invention  et  plus  spécialement  selon 
celui  de  ses  modes  d  application,  ainsi  que  selon 
ceux  des  modes  de  réalisation  de  ses  diverses 
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parties,  auxquels  il  semble  qu'il  y  ait  lieu  d'accor- 
der  la  préférence,  se  proposant,  par  exemple,  de 
réaliser  un  dispositif  de  conditionnement  d'un  vête- 
ment,  notamment  pour  son  expédition  ou  son 
transport,  on  s'y  prend  comme  suit  ou  d'une  ma- 
nière  analogue. 

En  se  référant  tout  d'abord  à  la  figure  1,  on 
voit  que  le  dispositif  selon  l'invention  y  est  appliqué 
à  une  boite  en  carton  d'expédition  1  présentant  la 
forme  d'un  parallélépipède  rectangle  plat  et  com- 
portant  deux  éléments,  ou  moitiés,  opposés  2  et  3, 
l'élément  3,  qui  forme  couvercle,  pouvant  venir 
s'appliquer  sur  l'élément  2,  qui  forme  bac,  grâce  à 
deux  lignes  droites  de  pliure  parallèles  4  et  11 
définissant  les  deux  bords  horizontaux  d'une  paroi 
latérale  12,  pliable,  commune  au  couvercle  et  au 
bac. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  un  cin- 
tre  5,  fixé  en  5a  à  l'extrémité  6  du  bac  2  opposée  à 
la  paroi  12,  et  un  rouleau  cylindrique  allongé  7, 
logeable  dans  deux  logements  ou  encoches  8  et  9 
disposées  au  voisinage  de  la  pliure  4. 

Plus  précisément, 
-  le  rouleau  7  est  un  gros  rouleau  en  carton  dont  le 
diamètre  extérieur  D  est  supérieur  à  la  moitié  de  la 
hauteur  H  de  la  boite  -hauteur  qui  est  également  la 
hauteur  des  parois  verticales  planes  entourant  le 
bac  2  ou  le  couvercle  3  (voir  figure  3)-  et  bien 
entendu  inférieur  à  cette  hauteur, 
-  chaque  encoche  8,9  est  évidée  dans  la  face 
intérieure  d'un  paroi  latérale,  du  bac,  qui  est  per- 
pendiculaire  à  la  ligne  de  pliure  4,  à  proximité 
immédiate  de  cette  ligne  4,  et  présente,  vue  selon 
la  direction  de  l'axe  du  rouleau  7,  la  forme  d'un  U 
ouvert  vers  le  haut,  le  largeur  de  cette  encoche 
étant  égale  au  diamètre  extérieur  D  dudit  rouleau. 

A  titre  d'exemple  non  limitatif,  les  valeurs  de  D 
et  de  H  sont  respectivement  de  l'ordre  de  4  et  de  7 
cm. 

Avec  le  dispositif  ci-dessus  décrit,  on  opère 
comme  suit  : 

On  ouvre  d'abord  complètement  la  boite  en 
carton  1  pour  l'amener  dans  la  position  illustrée  sur 
la  figure  1  . 

On  sort  le  rouleau  7  de  ses  logements  8  et  9. 
On  dispose  alors  la  veste  V  (ou  autre  vête- 

ment)  à  plat  dans  la  boite  ouverte,  avec  la  partie 
supérieure  (épaules)  en  place  sur  le  cintre  5,  com- 
me  illustré  sur  la  figure  1. 

On  replace  ensuite  le  rouleau  7  dans  les  enco- 
ches  8  et  9  et  on  obtient  exactement  la  disposition 
illustrée  sur  la  figure  1. 

Puis  on  commence  à  fermer  la  boite  en  carton, 
en  passant  par  la  position  intermédiaire  illustrée  sur 
la  figure  2,  et  on  continue  à  refermer  le  carton  en 
déplaçant  le  fond  2  vers  le  couvercle  3  dans  le 
sens  de  la  flèche  F,  jusqu'à  fermeture  complète. 

Lorsque  le  carton  est  complètement  fermé,  le 

vêtement,  notamment  la  veste,  se  trouve  parfaite- 
ment  bien  logé  dans  la  boite  en  carton  1  en  étant 
maintenu  par  la  combinaison  du  cintre  5  et  du 
rouleau  7,  ce  dernier  ne  pouvant  pas  sortir  de  ses 

5  logements  8  et  9  lorsque  les  deux  éléments  2  et  3 
sont  jointifs. 

En  variante,  on  peut,  à  partir  de  la  position  de 
la  boite  complètement  ouverte  illustrée  sur  la  figure 
1,  replier  la  partie  inférieure  de  la  veste  sur  la 

w  partie  supérieure,  puis  rabattre  le  couvercle  3  sur 
le  fond  2  afin  de  fermer  la  boite  en  carton. 

La  boite  en  carton  une  fois  fermée  est  traitée 
comme  d'habitude,  en  l'enveloppant  de  papier 
d'emballage  et/ou  en  l'entourant  de  ficelle,  ce  qui 

15  assure  d'une  manière  définitive  le  maintien  en  posi- 
tion  du  rouleau  7  dans  les  encoches  8  et  9  et  donc 
le  maintien  en  position  correcte  du  vêtement  dans 
la  boite  en  carton. 

A  la  réception,  il  suffit  d'ouvrir  la  boite  en 
20  carton  en  passant  par  la  position  de  la  figure  2, 

pour  aboutir  à  celle  de  la  figure  1.  Il  est  alors  aisé 
de  retirer  le  rouleau  7  de  ses  encoches  8  et  9,  puis 
de  sortir  le  vêtement  de  la  boîte,  en  constatant  que 
celui-ci  est  impeccable,  grâce  à  la  mise  en  oeuvre 

25  du  dispositif  selon  l'invention. 
Le  cintre  5  est  de  préférence  réalisé  en  carton, 

comme  la  boîte  et  le  rouleau. 
Au  lieu  d'être  constitué  intégralement  en  car- 

ton,  le  conditionnement  pourrait  être  constitué  au 
30  moins  en  partie  en  d'autres  matériaux,  comprenant 

par  exemple  une  ceinture  en  matière  plastique 
rigide  ou  semi-rigide  et  des  plateaux  souples  en 
matière  plastique  et/ou  textile,  une  légère  déforma- 
bilité  de  ces  plateaux  étant  avantageuse  pour  tenir 

35  compte  de  l'épaisseur  du  vêtement  enroulé  sur  le 
rouleau,  lequel  est  pincé  localement  entre  ce  rou- 
leau  et  les  portions  en  regard  des  deux  plateaux. 

Les  encoches  8,9  formées  dans  les  parois  du 
bac  2  sont  ouvertes  vers  l'intérieur  de  ces  parois  et 

40  vers  le  haut,  mais  ne  traversent  pas  ces  parois  de 
part  en  part  :  si  donc  elles  sont  directement  évi- 
dées  dans  la  simple  épaisseur  des  parois,  cette 
épaisseur  doit  être  suffisante  pour  qu'il  subsiste 
une  cloison  verticale  continue  au  fond  de  chaque 

45  encoche,  chaque  paroi  étant  notamment  constituée 
par  plusieurs  feuilles  de  carton  parallèles  et  la 
cloison  de  fond  d'encoche,  par  une  telle  feuille 
unique  de  carton. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite 
50  nullement  aux  modes  d'application  et  de  réalisation 

qui  ont  été  plus  spécialement  envisagés  ;  elle  en 
embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes,  notam- 
ment  celles  où  les  encoches  8,  9  seraient,  non  pas 
évidées  dans  des  parois  latérales  relativement 

55  épaisses  du  bac  2,  mais  délimitées  par  des  petits 
prismes  en  carton  10  (figure  2)  s'étendant  sur  toute 
la  hauteur  de  ces  parois  et  faisant  saillie  intérieure- 
ment  sur  celles-ci. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  conditionnement  comprenant  un 
bac  (2)  en  forme  de  parallélépipède  rectangle  rela- 
tivement  plat  avec  un  fond  et  quatre  parois  latéra-  5 
les  verticales  dont  une  (12)  pliable  autour  de  sa 
base  rectiligne  (4),  un  couvercle  (3)  pliant  autour  de 
la  tranche  supérieure  (11)  de  la  paroi  pliable  du 
bac  et  un  cintre  (5)  fixé  dans  le  bac  à  proximité  de 
la  paroi,  de  ce  bac,  la  plus  éloignée  de  sa  paroi  w 
pliable,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre, 
d'une  part,  un  rouleau  en  carton  (7)  dont  le  diamè- 
tre  (D)  est  supérieure  à  la  moitié  de  la  hauteur  (H) 
du  bac  et  inférieur  à  cette  hauteur  et,  d'autre  part, 
formée  dans  la  face  interne  de  chacune  des  deux  75 
parois,  du  bac,  contiguës  à  sa  paroi  pliable,  à 
proximité  de  cette  dernière,  une  encoche  en  U 
(8,9)  ouverte  vers  le  haut  et  propre  à  recevoir  de 
façon  jointive  et  facilement  amovible  l'une  des 
deux  extrémités  du  rouleau  en  carton  (7).  20 
2.  Dispositif  de  conditionnement  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  par  une 
boite  en  carton. 
3.  Dispositif  de  conditionnement  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  25 
ce  que  le  cintre  (5)  est  également  constitué  en 
carton. 
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